
CHAMBRE DES COMMUNES

AVANT-PROJET

Loi modifiant la Loi des élections fédérales, 1938, et chan-
geant son titre en «Loi électorale du Canada ».

1A, A Majesté, sur l'avis et du consentement du Sénat et de
1950, c. k) la Chambre des Communes du Canada, décrète:

1. (1) L'article premier de la Loi des élections fédérales,
1938, chapitre quarante-six des Statuts de 1938, est abrogé
et remplacé par le suivant: 5

Titre «1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi
abrégé. électorale du Canada. »

(2) Ladite loi est de plus modifiée par le retranchement
des expressions «élection fédérale » ou «élection fédérale
générale » partout où elles s'y rencontrent et par la sub- 10
stitution, dans chaque cas, des expressions «élection» et
«élection générale », respectivement.

(3) Ladite loi est en outre modifiée par le retranchement
de l'expression «Loi des élections fédérales, 1938» partout
où elle se rencontre dans les annexes de ladite loi et par la 15
substitution, dans chaque cas, de l'expression «Loi électorale
du Canada».

(4) Nonobstant les paragraphes deux et trois, les formules,
enveloppes, bottes du scrutin et autres fournitures sur
lesquelles apparaissent les expressions «élection fédérale», 20
«élection fédérale générale » ou «Loi des élections fédérales,
1938» sont censées être valides.

2. (1) Le paragraphe cinq de l'article deux de ladite loi
est abrogé et remplacé par le suivant:

«Élection. » «(5) «élection » signifie l'élection d'un ou de plusieurs 25
députés à la Chambre des Communes du Canada;»

(2) Est abrogé le paragraphe douze dudit article deux.
(3) Le paragraphe dix-sept dudit article deux est abrogé

et remplacé par le suivant:
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